
conseiller lui-même et de s’autodéclarer apte. 
Les femmes peuvent exiger de se faire exami-
ner et conseiller par une personne de sexe fé-
minin.

Insomnies associées au travail
Les troubles du sommeil liés au travail de nuit 
sont fréquents et peuvent être atténués par des 
conseils sur l’hygiène du sommeil, le style de 
vie et l’alimentation. Dans quelques rares cas, 
un examen approfondi s’avère nécessaire, no-
tamment en cas de soupçon de syndrome 
d’apnée du sommeil. En cas de troubles sévères 
du sommeil avec somnolence diurne, il faut en-
visager passagèrement le travail de jour (inap-
titude temporaire au travail de nuit). 

Motifs médicaux d’inaptitude
Il est rare que l’examen médical conduise à 
contre-indiquer le travail de nuit (inaptitude 
durable) après entretien avec le médecin de fa-
mille ou le spécialiste soignant. Cela se justifie 
surtout chez les collaborateurs souffrant d’un 
syndrome sévère d’apnée du sommeil ou d’épi-
lepsie. Dans les autres situations, notamment 
les maladies inflammatoires intestinales, les 

Aujourd’hui, les médecins s’intéressent 
davantage à leur propre bien-être [1–
3]. Acteurs du système de santé, ils tra-

vaillent pour la plupart par tranches de plus de 
neuf heures lorsqu’ils sont de service de nuit. La 
loi sur le travail est claire: cette durée de travail 
est préjudiciable à la santé [4]. Une visite médi-
cale qui prend la forme d’un examen d’aptitude 
et de conseil est par conséquent obligatoire 
avant l’entrée en fonction [5]. L’état de santé doit 
par la suite être vérifié tous les deux ans, quel 
que soit l’âge, et l’aptitude au travail de nuit doit 
être évaluée. 

L’examen d’aptitude est obligatoire
En règle générale, l’examen d’aptitude est réalisé 
par une personne spécialisée formée en méde-
cine du travail ou d’entreprise. Il s’agit souvent 
du médecin du personnel ou de l’entreprise, ou 
bien du médecin du travail de l’hôpital. La per-
sonne mandatée doit connaître les conditions 
inhérentes à l’entreprise, préserver le secret mé-
dical et être soutenue par le service du person-
nel. Les frais incombent à l’entreprise. Le per-
sonnel médical qui effectue le service de nuit n’a 
pas le droit de faire son propre examen, de se 

maladies psychiques, l’hypertension ou le dia-
bète sévères, et les maladies coronariennes ou 
tumorales, l’évaluation se fait au cas par cas. Les 
femmes enceintes n’ont pas le droit de travailler 
de nuit [6]. L’adéquation des plannings d’équipe 
avec les dernières recommandations en termes 
de chronobiologie et l’existence d’offres de suivi 
pour le personnel assumant des obligations fa-
miliales doivent faire l’objet d’un contrôle régu-
lier au sein de l’entreprise. Cela permet d’éviter 
une surcharge du médecin en raison d’un cu-
mul d’obligations. Le sujet peut aussi être 
abordé durant l’entretien de conseil. Il est im-
portant à cette occasion d’évoquer également la 
sécurité lors du trajet de retour au domicile 
après un service de nuit. 

Maintenir l’emploi en cas d’inaptitude
En cas d’inaptitude au travail de nuit, qu’elle soit 
temporaire, conditionnelle ou définitive, les 
médecins du travail cherchent, avec l’aide de 
l’équipe soignante, de la hiérarchie et du service 
du personnel, des solutions pour tenir compte 
de la décision d’aptitude au sein de l’entreprise. 
L’objectif commun est de maintenir le poste et 
la capacité à travailler, ainsi que de favoriser et 
de protéger la santé des collaborateurs. Lors de 
l’évaluation d’aptitude au travail de nuit pour du 
personnel de santé, les médecins du travail 
prennent en compte aussi bien la protection de 
sa santé que la sécurité de la patientèle. L’exa-
men d’aptitude au travail de nuit est un outil 
important pour les médecins du travail expéri-
mentés: il permet d’identifier de manière pré-
coce la dégradation de la santé de leurs collè-
gues, d’apporter un éventuel conseil et de pro-
mouvoir le bien-être du personnel médical.
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Travailler quand tout 
le monde dort 
Horaires de nuit Les médecins qui travaillent de nuit pendant 
plus de neuf heures doivent passer un examen médical d’aptitude. 
C’est ce qu’exige la loi sur le travail. L’objectif: protéger la santé des 
médecins et garantir la qualité des soins.
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Le travail de nuit est particulièrement éprouvant.
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